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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

28/03/2017
 

 

_

____

Le Conseil  Municipal  d’AURAY (56)  est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

28/03/2017 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; Une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Le Maire,

M. DUMOULIN
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ORDRE DU JOUR

~~~~~~

0-  DGS  -  APPROBATION  DU  PROCES  VERBAL  DE  LA SEANCE  DE  CONSEIL
MUNICIPAL DU 28 FEVRIER 2017

1- DEEJ - VERSEMENT DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DU CONTRAT DE 
VILLE P.7

2- DF - CONVENTION D'ASSOCIATIONS AVEC LES ECOLES ELEMENTAIRES ET 
MATERNELLES PRIVEES. FIXATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION 2017 P.9

3- DF - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'EQUILIBRE AU BUDGET DU CCAS
P.14

4- DF - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2017
P.15

5- DF - REPRISE ANTICIPEE, AU BUDGET PRIMITIF 2017, DES RESULTATS DE 
L'EXERCICE 2016 P.25

6- DF - BUDGET PRIMITIF 2017: BUDGET PRINCIPAL P.66

7- DF - BUDGET VILLE 2017 - VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET 
CREDITS DE PAIEMENT P.82

8- DF - TAXES DIRECTES LOCALES - VOTE DES TAUX POUR L'ANNEE 2017 TAXE 
D'HABITATION TAXE SUR LE FONCIER BATI TAXE SUR LE FONCIER NON BATI

P.105

9- DF - BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE ADMISSION EN NON-VALEUR DE 
PRODUITS IRRECOUVRABLES CREANCES ETEINTES P.108

10- DF - ACCORD-CADRE D'ACQUISITION ET LA LIVRAISON DE PRODUITS 
D'ENTRETIEN ET ACCESSOIRES DE NETTOYAGE POUR LES SERVICES DE LA 
VILLE ET DU CCAS D'AURAY EN GROUPEMENT DE COMMANDES P.112

11- DAGRH - ELECTIONS PRESIDENTIELLES ET LEGISLATIVES 2017 - 
INDEMNISATIONS DES SECRETAIRES DES BUREAUX DE VOTE P.117

12- DSTS - ACCORD CADRE POUR DES MISSIONS D'ETUDES D'AMENAGEMENT 
DE VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS - DESIGNATION DES ATTRIBUTAIRES P.119

13- DU - APPROBATION D'UN PROJET DE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 
PERMETTANT LA RÉALISATION DU BASSIN DE RÉTENTION SIS RUE OLIVIER DE 
CLISSON (ESPACE VERT DE LA RÉSIDENCE JEAN DE MONTFORT) P.129
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14- DU - APPROBATION DU PROJET D'ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION EN 
VOLUMES ET DU RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ DES APPARTEMENTS MIS EN 
VENTE SIS 10, RUE DES ECOLES P.141

15- DEEJ - LABEL MA COMMUNE AIME LIRE ET FAIRE LIRE- APPROBATION DU 
DOSSIER DE CANDIDATURE - AUTORISATION À DONNER AU MAIRE POUR 
DEMANDER LE LABEL ET PRENDRE LES MESURES NECESSAIRES A SON 
APPLICATION P.225

16- DEEJ - ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES DE L'ECOLE DE MUSIQUE 
D'AURAY – GRATUITÉ DE LA LOCATION DE KER YVONNICK EN LIEU ET PLACE 
DU VERSEMENT D'UNE SUBVENTION P.229
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SEANCE ORDINAIRE DU 

28/03/2017
 

 

Le mardi  28 mars 2017 à 19 HEURES 00, le  Conseil  Municipal  de la Commune
d’AURAY  (Morbihan),  légalement  convoqué le  mardi  21  mars  2017,  s’est  réuni  en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de M.
DUMOULIN Jean, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents à la présente délibération : 
M.  Jean  DUMOULIN,  M.  Gérard  GUILLOU,  Mme  Pierrette  LE  BAYON,  M.  Azaïs
TOUATI, M. Jean Claude BOUQUET, M. Jean-Yves MAHEO, Mme Aurélie QUEIJO, M.
Joseph ROCHELLE, Mme Françoise NAEL, M. Ronan ALLAIN, Mme Annie RENARD,
Mme Marie-Joëlle MIRSCHLER, M. Armel EVANNO, M. Benoît GUYOT, Mme Fabienne
HOCHET,  M.  Maurice  LE  CHAMPION,  Mme  Valérie  VINET-GELLE,  Mme  Valérie
ROUSSEAU,  M.  Jean-Michel  LASSALLE,  Mme  Mireille  JOLY,  Mme  Marina  LE
ROUZIC,  M.  Laurent  LE  CHAPELAIN,  Mme  Joëlle  MARTINEAU,  M.  Jean-Pierre
GRUSON, Mme Marie-Noëlle POMMEREUIL, M. Roland LE SAUCE, Mme Kaourintine
HULAUD, M. François GRENET, Mme Emmanuelle HERVIO, M. Yazid BOUGUELLID

Absents excusés : 
M.  Patrick  GOUEGOUX  (procuration  donnée  à  M.  Gérard  GUILLOU),  M.  Guy
ROUSSEL (procuration  donnée à M.  François  GRENET),  Mme Nathalie  BOUVILLE
(procuration donnée à Mme Aurélie QUEIJO)

Secrétaire de séance : M. Armel EVANNO
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0- DGS - APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 28 FEVRIER 2017

Le Conseil municipal approuve le procès verbal de la séance de Conseil municipal du 
28 février 2017.

1- DEEJ - VERSEMENT DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DU CONTRAT DE 
VILLE

Mme Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de l'appel à projets 2017 du Contrat de Ville d'Auray, des porteurs de
projets ont sollicité des subventions de la part de la Ville d'Auray. 

Les projets ont été soumis pour avis au Conseil citoyen le 2 mars 2017. 

Le comité des financeurs du 15 mars 2017 et le comité de pilotage du Contrat de ville
du 20  mars  2017 ont  permis  par  ailleurs  aux différents  partenaires  de proposer  la
répartition des crédits. L’État a émis comme condition à sa participation aux actions un
co-financement de la Ville.

Les subventions proposées sont celles listées en annexe.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 14/03/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 16/03/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le  versement des subventions relevant de la politique de la Ville  aux
associations porteuses de projet.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/03/2017
Compte-rendu affiché le 31/03/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 31/03/2017

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE :  lors  de la  commission  des  finances nous  nous  étions interrogés sur
l’action d’AGORA dans la mesure ou ils n’ont qu’un seul financeur. Le projet est-il retenu
ou d’autres financements sont-ils prévus ?

Mme LE BAYON : le projet AGORA ne sera pas retenu puisqu’il fait doublon par rapport à
Pôle Emploi et à la Mission Locale. Ce projet n’a donc pas été retenu par l’Etat et la ville.

2- DF - CONVENTION D'ASSOCIATIONS AVEC LES ECOLES ELEMENTAIRES ET
MATERNELLES PRIVEES. FIXATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION 2017

Mme Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

L’article  L.442-5  du  code  de  l’éducation  pose  un  principe  de  parité  entre  les
établissements publics et privés sous contrat d’association avec l’Etat et dispose que « les
dépenses  de fonctionnement des classes  sous contrat  sont prises en charge dans les
mêmes conditions que celles des classes correspondantes de l’enseignement public ». 

La circulaire n°2012-025 du 15 février 2012 précisant les règles de prise en charge par les
communes des dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat, établit dans
son annexe la liste des dépenses obligatoires et facultatives à prendre en compte pour la
contribution communale. Cette circulaire abroge et remplace la circulaire n°2007-142 du
27 août 2007. 

En  application  des  principes  définis  par  cette  circulaire,  le  calcul  du  coût  d’un  élève
scolarisé  à  AURAY  a  été  réalisé  en  se  basant  sur  les  chiffres  arrêtés  au  compte
administratif 2015. Il en ressort que le coût est de 982 € par élève scolarisé en classe de
maternelle et de 325 € par élève scolarisé en classe élémentaire. 

La participation de la ville aux frais de fonctionnement des écoles privées  pour l’année
2017 sera donc basée sur ces montants. 

A reçu un avis favorable en Municipalité du 14/03/2017,



A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 16/03/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- ADOPTE et FIXE, comme indiqué dans le tableau ci-dessous, la participation financière
pour  l'année  2017  de  la  commune,  aux  frais  de fonctionnement  des  écoles  Gabriel
Deshayes, Sainte Thérèse et Diwan.

- AUTORISE le Maire à signer la convention jointe avec
- L'OGEC (Organisme de Gestion de l'Enseignement Catholique) Gabriel Deshayes
- L'OGEC (Organisme de Gestion de l'Enseignement Catholique) Sainte-Thérèse
- L'AEP (Association d’Éducation Populaire) Diwan.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/03/2017
Compte-rendu affiché le 31/03/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 31/03/2017

3- DF - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'EQUILIBRE AU BUDGET DU CCAS

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le budget du CCAS est équilibré par une subvention versée par le Budget Principal de
la Ville d'Auray.

Pour 2017, la subvention communale devrait s'établir à la hauteur de 525 000 € avec :

- 507 400 € pour l'équilibre du budget principal du CCAS
-   17 600 € pour l'équilibre du budget de la Réussite éducative.

La subvention 2017 est réduite par rapport à 2016 après observation du coût du service
de transport à la demande en année pleine afin d'ajuster la subvention au seul montant
nécessaire à l'équilibre du budget CCAS.

L'évolution de la subvention pour les années 2014 à 2017 s'établit comme suit :

2014 2015 2016 2017

615 000 € 585 000 € 585 000 € 525 000 €

Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget – exercice 2017 – article 657362.

Dans  l'attente du vote du budget primitif  2018, le CCAS pourra, en fonction de ses
besoins de trésorerie, percevoir une avance de 50 % du montant accordé en 2017.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 14/03/2017,
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A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 16/03/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  ATTRIBUE une subvention d'équilibre de 525 000 € au Centre Communal  d'Action
Sociale de la commune d'Auray au titre de l'exercice 2017

- ACCORDE une avance de 50 % du montant de 2017 pour l’exercice 2018 en attente
du vote du budget primitif.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/03/2017
Compte-rendu affiché le 31/03/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 31/03/2017

4- DF - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2017

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Les subventions attribuées par la Ville aux associations sont présentées comme suit :
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Budget 2016 Réalisé 2016 Budget 2017

Subventions d'actions et de projets 255 483,72 271 597,72 286 797,02

Amicale du personnel Mairie AURAY 45 180,00 45 180,00 40 225,00

Provisions 39 500,00 19 500,00

Sous-total subventions 340 163,72 316 777,72 346 522,02

Conventions Ecoles privées 255 261,00 255 261,00 245 258,00

Contrat de Ville 20 638,00 9 200,00 35 480,00

Subventions d'équipement 9 000,00 3 545,00 11 000,00

Total Général 625 062,72 584 783,72 638 260,02

Après l'analyse et les propositions des différentes commissions de secteur désignées 
ci-après :
La commission "culture, patrimoine,"
La commission "environnement, développement durable",
La commission vie scolaire, enfance, jeunesse, loisirs",
La commission "sport",
La commission "santé, affaires sociales, solidarité",
La commission "développement économique; animation et développement commercial"

La commission des subventions réunie les 3 et 7 mars propose de voter la liste des
subventions ainsi que les annexes 1 et 2 qui sont jointes à la présente délibération.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 14/03/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 16/03/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  DECIDE au  titre  de  l'année  2017  d'attribuer  les  subventions  aux  associations
conformément  au  tableau  présenté  et  établissements  scolaires  conformément  aux
annexes 1 et 2.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/03/2017
Compte-rendu affiché le 31/03/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 31/03/2017

INTERVENTIONS :

M. GRENET : comment expliquez-vous la hausse importante de la valorisation ?

Mme QUEIJO : la hausse est liée au fait qu’il y a plus de créneaux.
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5- DF - REPRISE ANTICIPEE, AU BUDGET PRIMITIF 2017, DES RESULTATS DE 
L'EXERCICE 2016

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après
leur constatation qui a lieu lors du vote du compte administratif.

Toutefois,  l'article L.  2311-5 du Code Général  des Collectivités  Territoriales (CGCT)
permet au conseil municipal, au titre de l'exercice clos et avant l'adoption du compte
administratif,  de  reporter  de  manière  anticipée  au  budget  de  l'exercice  suivant  le
résultat  de  la  section  de  fonctionnement,  le  besoin  de  financement  de la  section
d'investissement (ou l'excédent d'investissement) ainsi que la prévision d'affectation.

La reprise anticipée doit toutefois être justifiée par :
-  une  fiche de calcul  des  résultats  prévisionnels  ainsi  qu'un  tableau  des  résultats
d'exécution du budget (établis par l'ordonnateur et attestés par le comptable),
- l'état des restes à réaliser au 31 décembre 2016 (établis par l'ordonnateur),
- le compte de gestion, s'il  a pu être établi à cette date, ou une balance budgétaire
(produits et visés par le comptable).

Si le compte administratif fait apparaître une différence avec les montants reportés par
anticipation, le conseil municipal procède à leur régularisation et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif.

Les résultats de l'exercice 2016 sont les suivants :

BUDGET PRINCIPAL 
VILLE D'AURAY

DEPENSES RECETTES Solde (+ ou -)

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

Résultats propres à l'exercice 
2016 15 503 211,10 17 188 177,46 1 684 966,36

Résultats antérieurs reportés 
(ligne 002 du BP 2016) 3 358 207,33

Résultat à affecter 5 043 173,69

SECTION 
D'INVESTISSEMENT

Résultats propres à l'exercice 
2016

5 589 142,76 4 608 271,31 -980 871,45

Résultats antérieurs reportés 
(ligne 001 du BP 2016) -570 711,59

Solde global d'exécution -1 551 583,04

RESTES A REALISER Investissement au 31/12/2016 589 819,47 0,00 -589 819,47

RESULTATS CUMULES 2016 (Y COMPRIS RESTES A 
REALISER) -2 141 402,51

REPRISE ANTICIPEE
PREVISION D'AFFECTATION EN
RESERVE (compte 1068) 2 141 402,51

REPORT EN 
FONCTIONNEMENT EN 
RECETTES

2 901 771,18

Conseil municipal de la ville d’Auray du 28 mars 2017
 25/233



BUDGET ANNEXE DU 
PORT DE ST-GOUSTAN
CLOTURE AU 30/6/2016

DEPENSES RECETTES Solde (+ ou -)

SECTION 
D'EXPLOITATION

Résultats propres à l'exercice 
2016 134 580,76 106 216,13 -28 364,63

Résultats antérieurs reportés 
(ligne 002 du BP 2016) 42 892,61

Résultat à affecter 14 527,98

SECTION 
D'INVESTISSEMENT

Résultats propres à l'exercice 
2016

159 536,29 100 204,66 -59 331,63

Résultats antérieurs reportés 
(ligne 001 du BP 2016) 92 365,34

Solde global d'exécution 33 033,71

RESTES A REALISER Investissement au 31/12/2016 00,00 00,00 00,00

RESULTATS CUMULES 2016 (Y COMPRIS RESTES A 
REALISER) 33 033,71
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REPRISE ANTICIPEE AU BUDGET 2017 DE LA VILLE DES RESULTATS
 DU BUDGET VILLE ET DU BUDGET ANNEXE DU PORT
Délibération du conseil municipal du 20 septembre 2016

clôturant le budget annexe du Port de St-Goustan à partir du 30 juin 2016

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

Résultat global de clôture au 
31/12/2016

002 – Solde 
d'exécution reporté Ville 5 043 173,69

Résultat global de clôture au 
31/12/2017

002 – Solde 
d'exécution reporté

Budget annexe
du Port 14 527,98

5 057 701,67

SECTION 
D'INVESTISSEMENT

Résultat global de clôture au 
31/12/2016

001 – Solde 
d'exécution reporté

Ville -1 551 583,04

Résultat global de clôture au 
31/12/2016

001 – Solde 
d'exécution reporté

Budget annexe
du Port

33 033,71

-1 518 549,33

Restes à réaliser en investissement Ville -589 819,47

Résultat cumulé au 31/12/2016 (Y 
compris restes à réaliser) -2 108 368,80

REPRISE ANTICIPEE PREVISION D'AFFECTATION EN 
RESERVE (compte 1068)

Ville 2 108 368,80

REPORT EN FONCTIONNEMENT EN 
RECETTES Ville 2 949 332,87

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L. 2311-5, R. 2311-11 à R.
2311,13,

VU l'instruction comptable M14,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 14/03/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 16/03/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- CONSTATE et APPROUVE les résultats de l'exercice 2016,

-  DECIDE  de  reprendre  par  anticipation  au  budget  primitif  2017  les  résultats  de
l'exercice 2016, comme indiqué ci-après :
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BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

Résultat global de la section de fonctionnement au 31/12/2016 5 057 701,67 

Besoin de financement de la section d'investissement 2016 estimé à :

Résultat d'investissement avant affectation (compte 001) -1 518 549,33 
Restes à réaliser en dépenses -589 819,47 
Restes à réaliser en recettes 0,00 
Soit un besoin de financement de : 2 108 368,80 
PREVISION d'affectation en réserves en investissement à inscrire au compte 1068 
au budget primitif 2017 2 108 368,80 

SOLDE du résultat de fonctionnement au compte 002 au budget primitif 2017 2 949 332,87 

Ces montants seront inscrits au budget primitif 2017 ainsi que les restes à réaliser. La
délibération d'affectation définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte
administratif.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/03/2017
Compte-rendu affiché le 31/03/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 31/03/2017

6- DF - BUDGET PRIMITIF 2017: BUDGET PRINCIPAL

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'examen du Budget Primitif  du budget de la Ville intervient après  le vote du Débat
d'Orientations Budgétaires (DOB) pour 2017 qui s'est déroulé lors du Conseil Municipal
du 28 Février 2017.

Si les grandes orientations sont respectées,quelques modifications ont été effectuées
par rapport aux chiffres présentés lors du DOB.
Ces modifications feront l'objet d'une présentation.

De plus, une présentation fonctionnelle sera proposée.

Compte tenu de l'exhaustivité du document présenté lors du DOB, il est  proposé un
document synthétique pour le Budget Primitif.

Conformément à la décision du Conseil Municipal du 30/06/2014, les crédits sont votés
par nature au niveau du chapitre budgétaire pour la section de fonctionnement et  au
niveau du chapitre et de l'opération d'équipement pour la section d'investissement.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 14/03/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 16/03/2017,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés ( 25 voix pour),

8 voix contre :
Mme MARTINEAU, M. GRUSON, Mme POMMEREUIL, M. ROUSSEL, M. LE SAUCE, 
Mme HULAUD, M. GRENET, Mme HERVIO

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE les montants des dépenses et des recettes inscrits au Budget Primitif
2017  du  budget  principal  de  la  Ville  d'Auray,  soit  19  000 033,39  € en  section  de
fonctionnement et 12 700 878,09 € en section d'investissement.

- VOTE le budget primitif du budget principal par nature au niveau du chapitre pour la
section de fonctionnement et  par  opération au niveau de la super opération pour la
section d'investissement.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/03/2017
Compte-rendu affiché le 31/03/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 31/03/2017

INTERVENTIONS :

M. LE MAIRE : ce budget est très important cette année puisque nous sommes à mi-
mandat. Nous nous sommes attachés pour les 3 années restantes à voir, en fonction de
la  capacité  d’autofinancement  actuelle  et  celle  que  nous  avons  prévue  pour  les
prochaines années, ce que nous pourrions engager comme nouveaux projets avant la
fin de notre mandat en 2020. Pour une meilleur analyse des chiffres il est important de
vous  exposer  les six grands projets  que nous allons  lancer  dès cette  année et  qui
seront achevés d’ici la fin de notre mandat.

Tout  d’abord  nous  avons  décidé  d’aménager  un  skate  parc  pour  un  budget  de
500 000 euros. Les jeunes sont très demandeurs de ce type d’activité. Actuellement les
skate  parc  sont  peu  nombreux  dans  le  Morbihan  (Etel  et  Lanester)  et  les  plus
importants sont  situés  à  Rennes, Nantes  ou Plougastel.  Avec  500  000 euros  nous
pourrons  prévoir  un skate parcs  avec  trois  composantes,  un bowl,  un street  et  un
pumptrack. La Commission sport du Conseil municipal des enfants a été consultée et
s’est prononcée sur l’emplacement qui leur semblait  le  plus judicieux pour ce skate
parc. Ce skate parc sera réalisé sur une surface de 1 200 m2 sur le site du Printemps. 

Le deuxième grand projet concerne la rénovation de l’équipement sportif multifonction
de La Forêt.  Dans  la  mandature précédente une étude et un chiffrage avaient  été
réalisés, nous avons relancé une étude de programmation sur le sujet et avons budgété
en  AP/CP  3 380 000 euros.  Ce  budget  est  très  important  mais  très  indispensable
puisque cet équipement est vétuste et pour certains sports peu adapté puisque il y fait
notamment trop froid l’hiver et trop chaud l’été. Il est également devenu trop petit au
regard des utilisateurs et notamment pour les lycées Saint-Louis et Benjamin Franklin
qui connaîtra en outre des ouvertures de classes, quatre classes supplémentaires en
2018  et  trois  classes  supplémentaires  en  2019.  Ce  projet  comprendrait  une partie
rénovation et une partie extension pour le judo et les vestiaires. C’est un projet essentiel
pour  la  ville  et  nos  clubs  sportifs  qui  sera  réalisé  sur  trois  ans.  L’étude  de
programmation et le choix du maître d’œuvre seront lancés dès cette année et nous
espérons pouvoir démarrer les travaux dès la fin 2018. 
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Le troisième projet concerne la création d’une piste d’athlétisme sur le stade du Loch.
Nous allons le lancer en AP/CP pour un budget de 800 000 euros avec une étude en
2017  pour  20 000 euros.  Sont  concernées,  la  rénovation  des  six  pistes  qui  nous
permettra de faire des compétitions départementales, la réalisation d’un sautoir et une
aire de lancement.  Le quatrième projet concerne l’espace jeunesse du Gumenen qui
est vétuste et pas très bien placé par rapport aux jeunes d’Auray puisqu’il est isolé du
centre ville. Par ailleurs, l’espace jeunesse se situe sur l’un des trois îlots appartenant à
BSH et sur lesquels un programme de logements devrait être réalisé dans le cadre de
l’opération  de renouvellement  du  quartier.  Nous  sommes  donc  invités  à  définir  un
nouvel emplacement pour cet équipement. Nous avons programmé 1 700 000 euros,
une étude sera réalisée dès cette année et nous espérons pouvoir lancer ce projet dès
la fin 2017. Il reste à définir l’emplacement et nous avons deux possibilités, soit près du
centre Athéna sur l’emplacement de l’ancienne piscine, soit  sur le site du Printemps
entre le parking Saint Joseph et le futur emplacement du skate parc.  A ce titre nous
avons présenté un questionnaire aux collégiens et lycéens de la ville, nous avons fait
une réunion avec les partenaires, collège, lycée, CAF et MAL et la décision n’est pas
très simple, les deux solutions présentant des avantages et inconvénients. Nous allons
devoir vite statuer puisque nous ne lancerons qu’une seule étude.

Le cinquième projet concerne la mise en place dès cette année et en coordination avec
la gendarmerie  nationale,  d’un  système  de vidéoprotection,  outil  de  prévention  et
d’investigation très utile pour un budget de 250 000 euros. Une première tranche sera
réalisée avec l’installation de 23 caméras, 2 zones orientées espaces publics (centre
ville, Athéna) et 3 zones orientées vers les axes de circulation (ronds-points de la Terre
rouge, la MAL, avenue Océane, carrefour Billet et Dunant). C’est une phase de test et
nous avons le souhait de le prolonger sur d’autres zones, notamment la zone de Saint-
Goustan.  Ce  système  sera  centralisé  dans  les  locaux  de  la  police  municipale  et
interrogeable par la gendarmerie. 

Enfin  le sixième projet  concerne l’aménagement des  quartiers.  Nous avons  fait  des
réunions de quartier depuis plus d’un an il nous reste à réunir le quartier gare le 6 avril
prochain avec AQTA. Nous avons ainsi identifié les points à améliorer en matière de
sécurité et de circulation. Nous avons alloué un budget de 900 000 euros par an pour
les quatre années à venir. 

Ces six grands projets feront l’objet d’ouverture d’AP/CP dans la question suivante.
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M. LE SAUCE :  ce budget  primitif  traduit  comptablement les  orientations  que nous
avons débattues lors du débat d’orientations budgétaires. Si l’on compare le budget
primitif 2016 et ce budget primitif 2017 on peut relever une certaine stabilité entre les
recettes  et  les  dépenses  en  fonctionnement et  un  niveau  d’investissement toujours
conséquent.  C’est quand même votre budget  et  pas le  nôtre.  Les  suppressions de
postes depuis votre arrivée aident à contenir les dépenses de personnel, M. l’adjoint au
finances n’a  pas  manqué de relever  que c’était  un des postes le plus important du
budget  de fonctionnement  malgré  les  diverses  mesures  salariales  décidées  par  le
gouvernement. J’ai noté notamment que c’était  la fin des emplois d’avenir sur Auray
puisque  le  budget  se  trouve  réduit  de  manière  conséquente.  Vous  annoncez
20 000 000 d’euros d’investissement dans les 3 années à venir, il serait  judicieux de
nous dire comment vous allez les financer d’autant plus que nous sommes dans un
contexte de « vaches maigres » pour les finances publiques. Concernant les AP/CP
nous  pouvons  prendre  acte  de  l’ouverture  des  3  nouveaux  programmes
d’investissement et la majoration de 2 autres, mais je tiens à dire mon opposition au
projet de mise en place de la vidéoprotection pour 250 000 euros considérant que ce
n’est pas ce qu’il y a de plus pertinent en matière de sûreté et de sécurité des biens et
des  personnes.  Une  question  de  détail  néanmoins,  à  l’article  65548  « autres
contributions » de la page 16 du document budgétaire que nous pouvions consulter,
j’aimerais savoir  à  quoi correspond le  montant 48 842,78 euros  dans  la mesure ou
l’année dernière il y avait 0 euro au budget primitif.

M. ROCHELLE : la réduction de la subvention du CCAS a été tracée dans cet article,
ce qui nous permettra de décider  ensemble en  Conseil  municipal  de ce que pourra
devenir cette somme. 

M. LE SAUCE : il s’agit d’une provision ? 

M. ROCHELLE :  une provision  doit  être  votée,  ce  n’est  donc  pas  tout  à  fait  une
provision.

M.  LE SAUCE :  il  aurait  été  plus  pertinent  de mettre  cette  somme  en  dépenses
imprévues.

M. ROCHELLE :  nous avons déjà des dépenses imprévues et nous ne pouvons pas
dépasser  7,5 % du budget.  C’était  une manière de garder une petite possibilité  de
subvention supplémentaire si jamais  des besoins étaient exprimés, sachant qu’il  n’y
aura pas 45 000 euros de subventions supplémentaires à attribuer.
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M. LE MAIRE : concernant la maîtrise de la masse salariale, la plupart des collectivités
sont amenées à se poser systématiquement la question du remplacement d’un agent
qui s’en va. C’est une règle qui s’installe dans toutes les communes et c’est le seul
levier que nous avons pour limiter la hausse de la masse salariale étant entendu que
nous ne sommes pas totalement maîtres de la politique salariale de nos agents puisque
c’est  l’Etat  qui  en décide pour  partie.  Depuis 2  ans  les  agents  de catégorie  C ont
bénéficié d’une revalorisation et pour 2017, année électorale, il y aura certainement une
hausse  significative.  Les  contrats  d’avenir  nous  les  avons  gardés  3  ans  et  cela
représente un intérêt puisque cela permet aux jeunes de démarrer et à la collectivité de
les rémunérer avec les aides de l’Etat. Nous sommes dans le devoir de nous poser la
question du maintien ou pas de ces contrats lorsqu’ils arrivent à terme. Nous n’avons
rien  contre  les  contrats  d’avenir  puisque nous  allons  en  prendre un autre et  c’est
d’ailleurs en cours.

MME LE BAYON : sur les trois contrats d’avenir que nous avions, une personne a fait
l’objet  d’une embauche sur la  ville.  Les deux autres  personnes avaient  des projets
personnels, ont fait d’autres choix et sont repartis avec des lettres de recommandation.

M. LE MAIRE : sur la question des 20 000 000 euros d’investissements pour les quatre
ans à venir, sachez que nous avons bien étudié et mesuré le sujet avant d’annoncer ce
chiffre. Je voulais rappeler également que nous avons fait une projection de la capacité
d’autofinancement nette de la ville et nous n’allons pas annoncer des projets que nous
ne pourrons réaliser. Concernant la vidéoprotection, j’ai rappelé qu’il s’agissait d’un outil
de  prévention  et  d’investigation.  Pour  avoir  régulièrement  échangé  avec  la
gendarmerie,  c’est un outil collaboratif  entre la municipalité, la police municipale et la
gendarmerie. Rappelez vous les feux de poubelles qui ont eu lieu il y a deux ans sur la
ville, si nous avions eu ce système, la gendarmerie aurait apprécié pouvoir utiliser un tel
dispositif pour arrêter les malfaiteurs plus rapidement. Le Préfet également nous incite
vivement à nous équiper comme beaucoup d’autres villes le font et voire à installer un
système haute définition pour une meilleure qualité de zoomage.

M. LE CHAMPION : je vous rappelle que vous aviez déjà en 2010, été les premiers à
installer de la vidéoprotection à Ty-Coat
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M. GRENET : je ne trouve pas qu’il soit très raisonnable de payer 250 000 euros pour
arrêter un individu qui brûle des poubelles. Vous rappelez qu’en ce moment il faut faire
des  efforts,  que le  contexte budgétaire  est  difficile,  nous  aurions  préféré dépenser
250 000 euros dans de la prévention. Les caméras de Ty Coat avaient été installées
pour surveiller les équipements qui avaient été dégradés à plusieurs reprises et nous
avions décidé de ne pas poursuivre l’installation de caméras. Concernant la rénovation
de la piste  d’athlétisme,  nous  avions lancé le sujet  en 2014 et  avions entamé des
démarches auprès d’AQTA pour un partage des financements, Monsieur Le Ray  n’y
était d’ailleurs pas opposé. Avez-vous relancé des démarches auprès d’AQTA pour une
aide au financement afin que ce ne soit pas uniquement la ville d’Auray qui finance la
rénovation de cette piste à vocation intercommunale ? Pour le gymnase de La Forêt,
nous y sommes favorables et avions commencé à étudier ce projet qui, comme vous
l’avez  rappelé,  est  indispensable.  Un  programmiste  y  avait  déjà  travaillé  et  il  est
dommage qu’une nouvelle étude soit refaite. Nous trouvons dommage que ce projet ait
pris un retard de trois ans, mais c’était votre choix de donner la priorité à la rénovation
du centre ville. C’est votre budget, et vos priorités ne sont pas les nôtres. Par ailleurs,
lors du DOB j’avais évoqué le PPI que nous n’avons toujours pas eu et c’est dommage
puisque vous annoncez beaucoup de dépenses en investissement et tout cela est un
peu flou. Nous  n’avons  pas  de lisibilité.  Nous  aurions  souhaité  un tableau  ou une
présentation plus rigoureuse.

M. LE MAIRE :  nous  n’avons  pas  de leçon  de rigueur  à  recevoir  d’autant que j’ai
précisé que le PPI existe et qu’il est consultable. Il faudrait être suicidaire pour engager
20 000 000 euros de dépenses sur 4 ans sans avoir fait un PPI.

M. ROCHELLE : le PPI vous sera présenté lors de la question suivante des AP/CP.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 28 mars 2017
 78/233



M. LE MAIRE : pour répondre à la question sur la vidéoprotection et la prévention, il me
semble que la vidéoprotection est un système de prévention. A partir du moment ou
vous avez installé les caméras sur Ty Coat,  il  n’y a plus jamais eu aucun problème.
Pour  la  piste  d’athlétisme,  AQTA a  fait  un  effet  d’annonce en  décembre  2016  en
précisant  que nous  disposions  d’un  fonds  de concours  d’AQTA pour  participer  au
financement  de cette  dépense.  Aujourd’hui  ce  fonds  de concours  fait  l’objet  d’une
discussion. Les fonds de concours d’AQTA seront décidés au mois de juin et nous ne
pouvions pas attendre pour lancer la rénovation de la piste.  Il  y a  524 000 euros  à
distribuer  sur  les  24  communes,  la  règle actuelle  est  la  même  que celle  d’Auray
Communauté, c’est à dire que 524 000 euros sont divisés en 24. C’est admissible sur
une année ou deux mais il ne faut pas continuer ainsi. Il  faut bien dissocier aussi un
fonds  de  concours  qui  est  aussi  indispensable  pour  financer  les  équipements
structurants d’intérêt communautaire,  la piste d’athlétisme en fait partie. Mais il y a un
autre sujet  à AQTA sur lequel  nous sommes intervenu et  qu’il  serait  nécessaire de
créer, c’est un fond de solidarité pour les 24 communes du territoire qui n’ont même pas
les  capacités d’autofinancement pour pourvoir  à leur propres besoins.  Il  faudra bien
dissocier  chez  AQTA les  fonds  de concours  pour  les  équipements  et  un fonds  de
solidarité pour aider les communes les plus démunies en matière d’autofinancement.
Imaginez les réactions des 23 autres communes si sur les 524 000 euros du fonds de
concours d’AQTA, 200 000 ou 300 000 euros étaient attribués à la seule ville d’Auray.
Les  règles  d’AQTA ne  sont  pas  encore  claires  et  nous  avons  décidé  de  lancer
immédiatement  ce projet  de rénovation.  Même si  l’aide d’AQTA est  modeste,  nous
pourrons l’assumer. Pour le site de La Forêt, vous dites qu’il est dommage de relancer
une étude mais l’étude que vous aviez lancé n’est plus d’actualité, le lycée a évolué, le
nombre de classes a augmenté, les créneaux sont de plus en plus nombreux. Nous ne
lançons pas une étude pour le plaisir. La nouvelle étude qui sera lancée s’inspire de la
vôtre qui était  à actualiser. Vous dites que nous prenons un retard de trois ans, mais
pourquoi n’aviez-vous pas lancé cette rénovation dans votre mandature ?

M. GRENET :  c’était  fait  puisque nous avions lancé une programmation. S’il  y  a un
retard de trois ans c’est parce que vous avez arrêté ce projet.
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M. LE SAUCE  :  la vidéoprotection installée sur Ty Coat faisait suite à un diagnostic
sécurité  réalisé en  2015,  diagnostic  pour  lequel  nous  n’avons  toujours  pas  eu  les
conclusions  malgré  ce  qui  avait  été  dit  lors  d’un  précédent  Conseil  municipal.
Néanmoins  je  considère  que la  vidéoprotection  n’est  pas  l’alpha et  l’oméga de la
sécurité  des biens et des  personnes. Si  on  regarde les événements auxquels nous
étions confrontés à l’époque, notamment le club house du RAC, nous n’avions pas opté
pour de la vidéoprotection, mais plutôt pour un déplacement des locaux. En matière de
sûreté et de sécurité des biens publics, la gendarmerie préconisait d’abord de mettre en
place des systèmes de télésurveillance, de gardiennage, de portail  et  de clôture. De
nombreuses  études montrent que la vidéoprotection  ne règle pas  les problèmes  de
sécurité ou de sûreté, mais ne fait que les déporter ailleurs.  Il ne faut pas y voir une
solution à tout problème d’autant plus que nous ne sommes pas sur un territoire où le
niveau de délinquance est tel qu’il nécessite un investissement très conséquent en la
matière. Vous l’avez dit vous même il y a une baisse de la délinquance sur le territoire
et c’est contradictoire avec la volonté d’installer des caméras partout. C’est votre choix
et  pas  le  mien.  Sur  d’autres  sujets,  vous  avez  évoqué la  question  des  fonds  de
concours et je tiens à rappeler qu’Auray Communauté avait arrêté un PPI en 2011 ou
2012 dans lequel  il  était  prévu  la réalisation de la piste d’athlétisme et d’un nouvel
équipement pour le PLA. Lorsque AQTA a été créé, ce PPI n’a pas été suivi d’effet pour
des problèmes d’urbanisme notamment. On ne peut pas dire que nous n’avions rien
fait,  le tout était  lancé et nous avions fait  notre travail.  Pour le fonds de concours à
distribuer sur les 24 communes, vous  indiquez qu’il  faudra trouver des solutions. La
communauté de communes devra aussi trouver les recettes puisqu’elles ne sont pas si
énormes  malgré  ce  que  l’on  peut  croire.  Le  seul  levier  fiscal  dont  dispose  la
communauté de communes aujourd’hui c’est la taxe d’habitation. Si on veut redistribuer
l’argent ou si nous voulons que la communauté de communes s’implique un peu plus
en matière de solidarité  auprès des  autres communes, il  faut soit  jouer sur le levier
fiscal soit sur l’indemnité de compensation qui est attribuée aux différentes communes. 

M.  LE  MAIRE :  l’indemnité  de  compensation  est  définie  par  la  communauté  de
communes  et  correspond  à  des  transferts  de  compétences.  En  effet  le  Maire  de
Landaul avait  proposé cette solution mais nous ne sommes pas en accord avec cette
proposition  les  budgets  sont  déjà difficiles  à  équilibrer.  L’Etat  nous  a déjà retiré  2
millions d’euros  par  les  baisses de dotations  sur 3  ans  et  si  nous  devons  en  plus
toucher à notre attribution de compensation par solidarité envers les autres communes
ce n’est pas possible. Pour moi, la solidarité doit être faite au niveau de la communauté
de communes.

M.  GRUSON :  l’aspect  préventif  de la  vidéoprotection  me  laisse  très  dubitatif.  La
télésurveillance permet à la police ou à la gendarmerie d’intervenir à l’instant T ou au
moment  ou  l’acte se produit,  que l’individu soit  tête  nue ou  pas.  La prévention en
matière de vidéoprotection va générer des dégradations sur les caméras elles-mêmes.
Par ailleurs, tout le monde saura qu’il y a des caméras sur la ville mais qu’elles ne sont
pas télé-surveillées. Il  suffit alors de mettre une cagoule et l’aspect préventif  ne tient
plus. A partir du moment ou vous savez qu’il y a des caméras sur la ville et que vous
voulez braquer quelqu’un, vous allez le faire ailleurs. C’est beaucoup d’argent dépensé
pour attraper des individus qui jettent des mégots par terre ou mettent le feu à une
poubelle. 
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M.  LE  CHAMPION :  en  2009  un  audit  a  été  réalisé  par  le  référent  sûreté de la
gendarmerie  qui  préconisait  déjà  la mise en  place de la vidéoprotection sur  la ville
d’Auray.

M.  TOUATI :  M.  Grenet  vous  mettez  en  cause l’aménagement  de  la  Place  de la
République  en  précisant  que  vous  auriez  pu  faire  autre  chose.  L’ensemble  des
investissements que nous faisons participe à l’enrichissement de la commune et a pour
objectif  de satisfaire  l’ensemble des alréens et alréennes.  Nous  ne mettons pas le
complexe sportif contre l’aménagement de la place, cependant nous constatons qu’en
20 ans la Place de la République n’a pas bougé. Nous avons fait le choix d’améliorer
l’attractivité  de  la  ville  et  l’espace  public  y  participe  aussi.  Concernant  la  piste
d’athlétisme, vous indiquez la participation d’AQTA sans parler du fond de concours
alors que l’effet d’annonce a été fait en premier par AQTA. Nous ne pouvons pas non
plus attendre qu’AQTA veuille bien décider de faire ou de ne pas faire cette rénovation
alors qu’elle  participe également à  l’enrichissement du patrimoine.  Vous  n’avez  pas
programmé  non  plus  cette  rénovation  lors  de votre  mandature.  Un  Vice-Président
d’AQTA a déjà annoncé que 200 000 euros seraient accordés pour cette rénovation.

M. LE SAUCE : ces propos ne sont pas tout à fait justes. Chaque municipalité apporte
sa pierre à l’édifice. Lorsque les équipes de la gauche sont arrivées en 1995, elles ont
aussi trouvé des choses qui n’avaient pas été réalisées auparavant. Si nous jouons à
ce jeu là, nous pourrons nous reprocher tous les maux que la ville d’Auray a rencontrés
depuis des décennies. Nous ne pouvons pas accepter ces propos. Je peux admettre
que politiquement nous ayons des désaccords, mais nous reprocher de n’avoir rien fait
alors que nous avons fait  des choses qui n’avaient également pas été faites avant et
notamment le développement des zones d’activités, la réfection du quartier de la gare,
les travaux de Saint-Goustan. Nous pourrions aussi remonter sur 25 ans et se renvoyer
la balle pendant longtemps.

M. LE MAIRE : les reproches ne viennent pas de nous mais de M. Grenet qui nous
reproche d’avoir perdu du temps.

M. GRENET : je fais le reproche d’avoir perdu 3 ans puisque vous avez fait  d’autres
choix que les nôtres. En décembre 2013, nous avions acté devant le Conseil municipal
la réalisation d’une étude pour la réfection de la piste d’athlétisme.
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7- DF - BUDGET VILLE 2017 - VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET 
CREDITS DE PAIEMENT

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La procédure des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP) vise
à planifier la mise en œuvre des investissements. Elle favorise la gestion pluriannuelle
des investissements et permet d'améliorer la visibilité des engagements financiers de la
collectivité à moyen terme.

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui
peuvent être engagées. Elles demeurent valables, sans limitation de durée, jusqu'à ce
qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées.

Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent
être mandatées pour un exercice comptable donné.

VU les articles L 2311-3 et R. 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales qui
prévoient que les dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement liées
à  des  travaux  à  caractère  pluriannuel  peuvent  comprendre  des  Autorisations  de
Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP) ;

VU le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif  à la procédure des autorisations de
programme et des crédits de paiement ;

VU l'instruction codificatrice M14 ;

VU la délibération du conseil municipal d'Auray du 28 février 2000 adoptant le principe
du recours au vote d’autorisations de programme et crédits de paiement pour la gestion
pluriannuelle des investissements ;

Considérant qu'il y a lieu d'actualiser le tableau des AP/CP au regard de la clôture par le
conseil municipal, en cours d'année 2016, de certaines autorisations de programme ;

Considérant que les modifications portent notamment sur l'ouverture de trois nouvelles
autorisations de programme :

N° AP Libellé Montant de l'AP

P026 Piste d'athlétisme 800 000 €

P030 Skatepark 500 000 €

P031 Vidéo protection 250 000 €

et la majoration du montant de deux AP :

N° AP Libellé Montant
initial de l'AP Nouveau montant de l'AP

P014 Bâtiments et 
Equipements divers

629 720,90 € 2 479 526,44 € Dont opération 3023
Maison de la Jeunesse

1 722 098 €

P018 Equipement 
multifonctions de la Forêt

3 941,02 € 3 383 941,02 €
OP 3135
Equipement multifonctions 
de La Forêt

3 380 000 €
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Considérant que les propositions d'AP sont présentées par le maire et votées par le
conseil municipal ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 14/03/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 16/03/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 25 voix pour),

8 abstention(s) :
Mme MARTINEAU, M. GRUSON, Mme POMMEREUIL, M. ROUSSEL, M. LE SAUCE, 
Mme HULAUD, M. GRENET, Mme HERVIO

Le Conseil municipal :

- DECIDE d'ouvrir de nouvelles autorisations de programme :

N° AP Libellé Montant de l'AP CP 2017

P026 Piste d'athlétisme 800 000 € 20 000 €

P030 Skatepark 500 000 € 280 000 €

P031 Vidéo protection 250 000 € 250 000 €

-  APPROUVE  la  liste  des  autorisations  de programme,  telles  qu'indiquées  dans  le
tableau joint à la présente délibération ;

- VOTE les montants des autorisations de programme et des crédits de paiement, tels
que mentionnés dans le tableau joint à la présente délibération ;

- AUTORISE le maire,  jusqu'à l'adoption du budget 2018, à  liquider et  mandater les
dépenses d'investissement dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de
l'exercice 2018 par la délibération d'ouverture de l'AP.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/03/2017
Compte-rendu affiché le 31/03/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 31/03/2017

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : dans le PPI vous nous présentez la colonne dépenses alors pour pour
la prochaine fois présentez nous la colonne recettes. M. Rochelle a pointé du doigt la
question des subventions et je tiens à faire remarquer qu’au niveau du territoire du Pays
d’Auray il  y a des contrats régionaux et européens. Si nous avons une réflexion qui
s’inscrit dans un aménagement qui répond aux besoins du territoire et non seulement à
la ville d’Auray, nous pourrions peut-être faire participer l’ensemble des collectivités et
répondre  à  votre  interrogation  en  terme  de solidarité  envers  les  collectivités.  Par
ailleurs, j’espère que sont intégrés dans ce PPI les engagements pris par notre pays, la
France, dans le cadre de la COP21 en matière de réduction des gaz à effet de serre et
dans  la  démarche  de transition  énergétique.  Je  pense que,  lorsqu’on  engage des
travaux conséquents concernant du patrimoine et du bâtiment, nous ne pouvons pas en
faire l’impasse.

M. GUILLOU : la ville d’Auray fait périodiquement le point avec le Pays d’Auray et nous
sommes très vigilants, y compris au niveau des subventions aux associations, sur tout
ce qui a un caractère communautaire pour faire en sorte d’obtenir des financements et
nous en avons déjà obtenus.

M. LE MAIRE : nous attendions d’ailleurs le vote du budget pour relancer une réunion
avec le Pays d’Auray.

MME  HULAUD :  je  me  permets  d’intervenir  dans  le  cadre  de  mon  mandat  de
conseillère régionale référente du Pays d’Auray. Il  faut savoir que ce ne sont pas des
fonds  du  Pays  d’Auray  mais  bien  des  fonds  régionaux.  Cela  passe  d’abord  en
commission permanente de la Région et il faut que ce soit dans le cadre des priorités
de la  Région. Je suis ravie  qu’il  y ait  de nombreux projets  pour toute la population
d’Auray et nous n’avons pas attendu que Monsieur Touati nous fasse une théorie sur ce
que nous avons fait ou pas fait. Je voulais faire remarquer que lors de notre mandat
nous avions aussi le souci de travailler pour toute la population et les propos que vous
avez tenus ce soir m’ont vraiment dérangé. En ce qui concerne la politique régionale,
bien évidemment la ville d’Auray étant une ville centre avec ses charges de centralité,
ses projets pourront emarger à des fonds régionaux. Ce ne sont pas des financements
du Pays d’Auray mais bien de la Région.

M. LE MAIRE : la précision était  utile, cependant c’est bien avec le Pays d’Auray que
nous préparons les dossiers avant de les présenter au Conseil régional.
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8- DF - TAXES DIRECTES LOCALES - VOTE DES TAUX POUR L'ANNEE 2017
TAXE D'HABITATION
TAXE SUR LE FONCIER BATI
TAXE SUR LE FONCIER NON BATI

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Les collectivités territoriales et leurs groupements à fiscalité propre doivent voter les
taux des impositions directes locales perçues à leur profit  avant le 15 avril de chaque
année. 

Le produit fiscal perçu en 2016 a été le suivant :

TAXES
Bases prévisionnelles 2016 

(En euros)
Etat n° 1259 du 11 mars 2016

Produit
voté par le

conseil
municipal

Bases prévisionnelles 2016
(En euros)

Cf. Etat n° 1288 M du
22/12/2016

Bases Taux
proposés

Produit
correspond

ant
Bases Produit

correspondant

d'habitation 
(TH)

19 948 000 16,67% 3 325 332 3 154 894 19 121 671 3 187 582

foncier bâti 15 554 000 28,79% 4 477 997 4 532 726 15 596 894 4 490 346

foncier non 
bâti

48 600 62,82% 30 531 32 218 46 935 29 485

TOTAL 
PRODUIT 35 550 600 7 833 860 7 719 838 34 765 500 7 707 413

On constate une diminution des produits définitifs de la taxe d'habitation par rapport aux
bases prévisionnelles de mars 2016.

Le produit encaissé en 2016, de 7 717 241 €, est inférieur à la prévision pour 116 619 €,
conséquence du dispositif d'exonération dit « demi-part » des veuves rétabli en 2016.

Les bases prévisionnelles 2017, quant à elles, tiennent compte :
- de la  revalorisation de 0,4 % des valeurs  locatives  telle  que prévue par la  loi  de
finances pour 2017 ;
- de l'abattement de 30 % sur la base d'imposition de la taxe foncière sur les propriétés
bâties pour les logements sociaux situés dans les quartiers prioritaires de la politique de
la ville.

Taxes
Bases

prévisionnelles
2017

Taux
Produit attendu

en 2017

d'habitation 19 312 888 € 16,67% 3 219 458 €

foncière (bâti) 15 557 204 € 28,79% 4 478 919 €
foncière (non bâti) 47 404 € 62,82% 29 779 €
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TOTAUX 34 917 496 € 7 728 156 €

A taux constants, le produit fiscal 2017 a été estimé à 7 728 156 €, il est suffisant pour
assurer l'équilibre du budget.

Vu l'article L.1639 A du Code général des impôts,

Vu l'article L.1612-2 du Code général des collectivités territoriales,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 14/03/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 16/03/2017,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le maintien en 2017, à leur niveau de 2016, des taux d'imposition des
trois taxes directes locales

- taxe d'habitation : 16,67 %,
- taxe foncière (bâti) : 28,79 %,
- taxe foncière (non bâti) : 62,82 %

- DECIDE d'inscrire au budget 2017 de la commune (article 73111 : taxes foncières et
d'habitation) un produit fiscal de 7 728 156 €.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/03/2017
Compte-rendu affiché le 31/03/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 31/03/2017

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : dans le bordereau il est dit que le produit tient compte de la disparition
de l’exonération de la demie part pour les veuves qui a été rétablie par les différentes
lois de finances en  2016. Je voulais  indiquer que ce rétablissement est une bonne
chose pour les  personnes concernées  puisque cela avait  été  de nature à créer des
situations financières difficiles pour nombre de personnes dans notre collectivité et dans
de nombreuses autres.

M. ROCHELLE : face à la pression qui avait été ressentie, un abattement des valeurs
locatives avait  bien été consenti.  Il  y a  eu maintien de l’exonération  pendant 2 ans
(2015 et 2016) mais pour 2017 un abattement de la valeur locative de deux tiers est
prévu et d’un tiers en 2018. La situation ne sera donc pas la même entre 2017 et 2018.
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9- DF - BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE
ADMISSION EN NON-VALEUR DE PRODUITS IRRECOUVRABLES
CREANCES ETEINTES

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le Comptable public a adressé à la Ville d'Auray, pour être soumis au vote du conseil
municipal, les états de produits irrécouvrables.

Il propose d'admettre en non-valeur les titres émis sur le budget principal de la Ville et
dont le détail figure ci-après :

EX. N° du TITRE N° LISTE MONTANT

MONTANT DE
L'ADMISSION

EN NON-
VALEUR

NATURE DE LA
RECETTE

MOTIFS INVOQUES
PAR LE COMPTABLE

2015 N° 1408 2371230211 158,42 € 158,42 € Réparation de 
préjudices (graffitis)

Procès-verbal de 
perquisition
Personne expulsée de 
son logement par BSH
Opposition bancaire 
négative
Poursuite sans effet

2013 N° 3225 2441090211 52,60 € 52,60 € Impayés ALSH 
Arlequin : été 2013

Personne disparue 
N'habite pas à l'adresse 
indiquée et demande de 
renseignement sans 
effet
Somme inférieure au 
seuil de poursuite

2015 N°2787 2346740511 43,50 € 43,50 €
Impayés ticket 
sport : été 2015

Indemnisation en ASS : 
allocation non 
saisissable
Poursuite sans effet
Somme inférieure au 
seuil de poursuite

2011-
2013 à
2015

Divers titres 2077600511 124,58 € 124,58 €
Reste dû sur divers
titres de 0,27 € à 
21,75 €

Restes à recouvrer 
inférieurs au seuil des 
poursuites

2015 N° 276-478-948-
993-1336-1722

2465780511 46,76 € 46,76 € Périscolaire : 
janvier à juin 2015

OTD bancaire et vente 
huissier sans effet
Sans revenus, un enfant
à charge
Somme inférieure au 
seuil des poursuites

2016 N° 191-1480 2465780511 5,16 € 5,16 € Périscolaire : 
janvier et juin 2016

OTD bancaire et vente 
huissier sans effet
Sans revenus, un enfant
à charge
Somme inférieure au 
seuil des poursuites
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EX. N° du TITRE N° LISTE MONTANT

MONTANT DE
L'ADMISSION

EN NON-
VALEUR

NATURE DE LA
RECETTE

MOTIFS INVOQUES
PAR LE COMPTABLE

2013 N°923 2155020511 1 952,05 € 1 952,05 €

Réparation du 
préjudice subi par 
la Ville
Ordonnance du TGI
de Lorient du 
5/4/2013

Certificat administratif de
non recouvrement du 
28/1/2016 de l'huissier : 
caractère irrécouvrable 
de la créance en l'état 
des poursuites pouvant 
raisonnablement être 
engagées en l'espèce

2015

N°276 478 948 
993 1336 1613 
2531 2743 3031 
3312

2363800811 563,89 € 563,89 €
Périscolaire : 
janvier 2015 à 
décembre 2015

Perçoit l'allocation 
spécifique de solidarité 
du Pôle emploi 
(insaisissable) – 
Absence de prestations 
Caf (1 enfant)
Procès-verbal de 
carence de l'huissier du 
Trésor

2016
N° 191 494 702 
997 1229 1480 
1665

2363800811 344,52 € 344,52 €
Périscolaire : 
janvier 2016 à juillet
2016

Perçoit l'allocation 
spécifique de solidarité 
du Pôle emploi 
(insaisissable) – 
Absence de prestations 
Caf (1 enfant)
Procès-verbal de 
carence de l'huissier du 
Trésor

2014 N° 1186 2294810211 1 364,44 € 1 364,44 €

Réparation de 
préjudice (vol de 
cuivre). Svt 
Jugement Tribunal 
pour enfants du 
12/5/14

Saisie huissier – Procès 
verbal de perquisition 
(terrain des gens du 
voyage vide de tout 
occupant)
Saisie compte 
bancaire infructueuse
Revenu (RSA) 
insaisissable

2016
N° 
702800000121-
175

2435830211 1 135,75 € 1 135,75 €

Port de St-
Goustan : location 
d'un corps mort : 
janvier 2015 à juin 
2016

Saisie-vente : procès-
verbal de carence
Rsa insaisissable
Opposition bancaire 
négative

TOTAL  GENERAL 5 791,67 € 5 791,67 €
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Il propose d'admettre en créances éteintes les titres émis sur le budget principal de la 
Ville et dont le détail figure ci-après :

EX. N° du 
TITRE

MONTANT DU
TITRE

MONTANT
DE LA

CREANCE
ETEINTE

NATURE DE LA
RECETTE

MOTIFS INVOQUES PAR
LE COMPTABLE

2013 N° 1819 61,20 € 61,20 € ODP travaux : du 26/6 
au 3/7/2013

Jugement de clôture du 
28/9/2016 du Tribunal de 
commerce de Lorient pour 
insuffisance d'actif

2013
2014

N° 2087 et
2127 297,30 € 297,30 €

Taxe locale sur la 
publicité extérieure : 
enseignes

Clôture pour insuffisance 
d'actif

TOTAL
GENERAL 358,50 € 358,50 €

Vu le rapport présenté ;

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  l'article  R.  1617-
24 autorisant le comptable public à demander l'admission en non-valeur des créances
dont il a constaté l'irrécouvrabilité ;

Considérant que les crédits nécessaires pour faire face à cette dépense sont inscrits au
budget de la commune : 18 655 € à l'article 6541 Créances admises en non valeur et
10 000 € à l'article 6542 Créances éteintes ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 14/03/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 16/03/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- ADMET en non-valeur,  sur le budget principal de la Ville, la somme de 5 791,67 €,
comme indiqué dans le tableau ci-dessus,

-  ADMET  en  créances  éteintes,  sur  le  budget  principal  de la  Ville,  la  somme  de
358,50 €, comme indiqué dans le tableau ci-dessus,

- AUTORISE le maire à signer tous les documents relatifs à l'exécution de la présente
délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/03/2017
Compte-rendu affiché le 31/03/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 31/03/2017
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10- DF - ACCORD-CADRE D'ACQUISITION ET LA LIVRAISON DE PRODUITS 
D'ENTRETIEN ET ACCESSOIRES DE NETTOYAGE POUR LES SERVICES DE LA 
VILLE ET DU CCAS D'AURAY EN GROUPEMENT DE COMMANDES 

M. Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'accord-cadre  d'achats  de  produits  d'entretien  et  matériel  de  nettoyage  pour  les
besoins des services de la Ville et du CCAS d'Auray se termine le 30 avril 2017.

Procédure retenue :
Après avoir déterminé le juste besoin dans le cadre d'un achat efficient, en s'appuyant
sur une analyse fonctionnelle et afin d'assurer la continuité dans l'approvisionnement de
ces  fournitures  pour  l'entretien  du  patrimoine  et  le  fonctionnement  des  services
municipaux,  une consultation a été lancée sur la base d'un appel d'offres ouvert  en
vertu  des  articles  25,  26,  43,  67 et  68 du décret  n° 2016-360 relatif  aux marchés
publics.

L'estimation globale est évaluée au minimum à 133 000 euros HT sur quatre ans, sur la
base des dépenses réalisées sur le marché précédent :

Ville : 106 200 € HT
CCAS : 26 800 € HT

Cette consultation porte sur un accord-cadre mono-attributaire fractionné en cinq lots et
d'une durée d'un an renouvelable trois fois par tacite reconduction, dans la limite de
quatre ans au total. Les marchés subséquents prendront la forme de marchés à bons
de commande au fur et à mesure des besoins.

Les prestations sont réparties en cinq lots selon les estimations suivantes :

Lot(s) Désignation VILLE/an HT CCAS/an HT TOTAL/an HT TOTAL/4 ans

1 Produits d'entretien et de 
nettoyage de surfaces et 
d'hygiène corporelle

8 500 2 400 10 900 43 000

2 Produits de désinfection 
selon les protocoles 
d'hygiène

2 500 2 000 4 500 18 000

3 papiers toilette et industriel 7 000 750 7 750 31 000

4 Fourniture d'articles 
ménagers et petit matériel 
d'entretien

8 500 1 500 10 000
 

40 000

5 Achats réservés aux 
entreprises d'aide par le 
travail

50 50 100 400
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Moyens de publicité :
Un avis de marché a été publié le 6 janvier 2017 auprès du bulletin officiel d'annonces
des marchés publics (B.O.A.M.P.), de la plateforme des marchés publics régionaux : e-
megalisbretagne et du profil acheteur, le site internet de la Ville d'Auray : auray.fr.
La date limite de remise des offres a été fixée au 10 février 2017 à 12 heures.

La durée de l'accord-cadre est fixée du 01/05/2017 au 30/04/2020 au cours de laquelle
les marchés subséquents annuels seront passés jusqu'au terme ultime du 30/04/2020
avec les attributaires.

Les critères de jugement des offres
L'objectif de ce marché est :
- de revoir l'étendue de la gamme des produits afin de concentrer l'achat sur la qualité
nécessaire, les quantités exactes et la fréquence du besoin en terme de fonctionnalités
afin de répondre au besoin déterminé ;
- d'accompagner les agents dans les bonnes pratiques en complément des formations
professionnelles prévues par la collectivité ;
- de privilégier les solutions innovantes dans une démarche de développement durable
environnemental et social ;
-  d'améliorer  l'efficience  économique  de  l'achat  en  privilégiant  les  formules
automatisées de distribution de produits nettoyant lorsque ceux-ci sont indispensables à
l'objectif de propreté et de sécurité sanitaire.

Le règlement de la consultation précise les critères de jugement des offres suivants :

Pour les lots n°1, 2, 3, 4

Critères Pondération
1-Valeur technique 30.0 %

2-Performances en matière de protection de l'environnement 20.0 %

3-Prix des prestations 50.0 %

Conseil municipal de la ville d’Auray du 28 mars 2017
 113/233



 
Pour le lot n°5

Critères Pondération

1-Valeur technique 30.0 %

2-Prix des prestations 40.0 %

3-Performances en matière d'insertion professionnelle des publics en
difficulté

30.0 %

 

Déroulement de la procédure :
A la suite des mesures de publicité :

7 entreprises ont fait des propositions dont 3 par voie dématérialisée
Après vérification des justificatifs de capacités transmis par les candidats,  le pouvoir
adjudicateur a admis l'ensemble des candidats.
L'analyse des offres s'est attachée à vérifier le respect des exigences des cahiers des
charges. De plus, afin d'apprécier les produits majeurs proposés sur la qualité, dilution,
efficacité, un test a été effectué par des agents de la collectivité.

Après  présentation  de  l'analyse  des  offres  par  le  service  finances  et  commande
publique de la Ville, les membres de la commission d'appel d'offres réunis le 3 mars sur
convocation, ont émis un avis favorable aux classements suivants :

Lot n° 1 : Produits d'entretien et de nettoyage de surfaces et d'hygiène corporelle
Soumissionnaires Valeur

technique / 30
Performances

environnementales
/ 20

Prix / 50 Total / 100 Classement

GROUPE PIERRE 
LE GOFF GRAND 
OUEST

15,64 11,67 50 77,31 1

CHAMPENOIS 
COLLECTIVITÉ

8,48 9,44 35 52,92 3

SA Claude CHENU 18,33 17,22 41,25 76,8 2

Lot n° 2 : Produits de désinfection selon les protocoles d'hygiène

Soumissionnaires Valeur
technique / 30

Performances
environnementales / 20

Prix / 50 Total / 100 Classement

GROUPE PIERRE 
LE GOFF GRAND 
OUEST

15,43 11,67 50 77,1 2

SA Claude CHENU 21,93 17,22 39,4 78,55 1
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Lot n° 3 : Papiers toilette et industriel

Soumissionnaires Valeur
technique / 30

Performances
environnementales / 20

Prix / 50 Total / 100 Classement

SA PROPHYL 23,33 16,11 39,38 78,82 2

GROUPE PIERRE 
LE GOFF GRAND 
OUEST

20,00 11,67 47,01 78,68 3

CHAMPENOIS 
COLLECTIVITÉ

6,67 9,44 37,87 53,98 5

SAS PAREDES 24,44 11,67 50 86,11 1

SA Claude CHENU 17,78 17,22 41,39 76,39 4

Lot n° 4 : Fourniture d'articles ménagers et petit matériel d'entretien

Soumissionnaires Valeur
technique / 30

Performances
environnementales / 20

Prix / 50 Total / 100 Classement

GROUPE PIERRE 
LE GOFF GRAND 
OUEST

16,29 11,67 42,98 70,94 1

CHAMPENOIS 
COLLECTIVITÉ

8,88 9,44 35,45 53,77 4

SAS PAREDES 8,62 11,67 50 70,29 2

SA Claude CHENU 10,31 17,22 41,53 69,06 3

Lot n° 5 : Achats réservés aux entreprises d'aide par le travail

Soumissionnaires Valeur
technique / 30

Prix / 40 Performances insertion
professionnelle des

publics en difficulté / 30

Total / 100 Classement

ATELIER DU 
BOCAGE

26,67 38,54 30 95,21 1

L'Entreprise 
Adaptée L'E.A. 

18,33 28,57 30 76,9 2

Les membres de la Commission d'appel d'offres décide d'attribuer les accord-cadres
aux  soumissionnaires  classés  en  premier  de  chaque lot  ayant  présenté une offre
économiquement la plus avantageuse.

Lot Attributaires Coordonnées

1 GROUPE PIERRE LE GOFF 
GRAND OUEST

Rue Nungesser et Coli - 44860 St-Aignan 
GrandLieu
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2 SA Claude CHENU 91 rue Henri Ducassou  ZA Lann Sevelin 
56850 Caudan

3 SAS PAREDES 1, rue Georges Besse - 69740 Genas

4 GROUPE PIERRE LE GOFF 
GRAND OUEST

Rue Nungesser et Coli - 44860 St-Aignan 
GrandLieu

5 ATELIER DU BOCAGE 18 rue de la Gare - 02550 Origny-en-Thiérache

Vu l'ordonnance du 23 juillet 2015 n° 2015-899 relative aux marchés publics ;
Vu le décret du 25 mars 2016 n° 2016-360 relatif aux marchés publics ;
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2122-6° ;
Vu la délibération du conseil municipal du 15 novembre 2016 décidant la constitution
d'un groupement de commandes permanent entre la Ville et le CCAS d'Auray ;
Vu le procès-verbal de la commission d'appel d'offres du 3 mars 2017 ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 14/03/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 16/03/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire à signer  les  accord-cadres  à bons  de  commande  avec  les
entreprises ayant présenté les offres économiquement les plus avantageuses, ainsi que
tout document nécessaire à l'application de la présente délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/03/2017
Compte-rendu affiché le 31/03/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 31/03/2017
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11- DAGRH - ELECTIONS PRESIDENTIELLES ET LEGISLATIVES 2017 - 
INDEMNISATIONS DES SECRETAIRES DES BUREAUX DE VOTE

Mme Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Dans le cadre des élections présidentielles des 23 avril et 7 mai 2017 et des élections
législatives des 11 et 18 juin 2017, il sera fait appel aux agents municipaux pour assurer
le secrétariat dans les bureaux de vote.

Il est proposé de retenir une organisation des bureaux de vote incluant deux agents, un
secrétaire  et  un  renfort  administratif  par  bureau  de vote.  Ces  agents  devront  être
impérativement présents, par roulement tout au long de la journée et tous les deux le
soir, au moins trente minutes avant la fermeture. Ils auront pour mission d'assurer le
bon fonctionnement administratif du bureau de vote et du dépouillement, la rédaction du
procès-verbal  et la transmission des éléments au bureau centralisateur.  La qualité de
secrétaire est directement liée à l'inscription sur les listes électorales de la commune.

Indemnisation : 
Les agents territoriaux amenés à effectuer des travaux supplémentaires à l'occasion
des consultations électorales peuvent :
- soit être indemnisés en indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) si le
grade le permet,
- soit percevoir une indemnité forfaitaire complémentaire pour élections, si le grade ne
permet pas de percevoir des IHTS.

Depuis 2008, par souci d'équité, les montants ont été fixés forfaitairement.

Par délibération du 31 mars 2015, ils ont été revalorisés et fixés à 230 € bruts pour les
secrétaires du bureau centralisateur, la responsable du service élections et le directeur
général des services et à 200 € bruts pour les secrétaires des autres bureaux.

Pour  les  élections  présidentielles  et  législatives  qui  se dérouleront  en  2017,  il  est
proposé de maintenir ces montants.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 14/03/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 16/03/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  DECIDE  que  la  rémunération  forfaitaire  des  agents  chargés  du  secrétariat  des
bureaux de vote pour les élections présidentielles et législatives 2017, sera, par tour de
scrutin,  de 230 € bruts pour le bureau centralisateur et  200 € bruts pour les autres
bureaux.

- PRECISE que les crédits nécessaires à la couverture de cette dépense sont inscrits
aux comptes 64118 et 64138 – Chapitre 012 – du budget primitif 2017.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/03/2017
Compte-rendu affiché le 31/03/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 31/03/2017
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12- DSTS - ACCORD CADRE POUR DES MISSIONS D'ETUDES D'AMENAGEMENT 
DE VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS - DESIGNATION DES ATTRIBUTAIRES

M. Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La  Commune  d'AURAY  souhaite  rénover  plusieurs  secteurs  de  son  patrimoine
communal et en développer d’autres. Les opérations peuvent aller de la requalification
de voirie simple à la création d’espaces urbains neufs ou de parc paysager. 

Pour mener à bien ces opérations, il est apparu que des études seront nécessaires. 

Une consultation a donc été lancée sur la base d'une procédure adaptée en vertu de
l'article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Elle  portait  sur  un accord-cadre multi-attributaires  à marchés  d'une durée d'un  an,
renouvelable 3 fois par tacite reconduction, dans la limite de quatre années au total.
Le montant des prestations est estimé à 120 000€ HT sur la durée totale de l'accord-
cadre.

L'accord-cadre est fractionné en deux lots comme suit :
         - Lot n°1 – Études préliminaires,
         - Lot n°2 – Études.

L'accord-cadre a pour objet  des missions  d'études.  En fonction des opérations, les
missions porteront sur des études préliminaires et pourront aller jusqu'à des missions
de maîtrise d’œuvre. 

La  consultation  prévoyait  que l'accord-cadre  sera  attribué au  maximum à trois  (3)
attributaires. Dés  qu'un besoin le nécessitera,  les attributaires seront tous remis en
concurrence pour l'attribution des marchés subséquents à venir. 

Un avis  d'appel  à candidature a été publié  le 12 janvier 2017 sur le  profil  acheteur
Mégalis  Bretagne, sur le site internet de la Ville d'AURAY et au Bulletin  Officiel  des
Annonces  de Marchés  Publics.  La  date  limite  de  remise des  offres  était  fixée  au
vendredi 03 février 2017.

A la  suite  des  mesures  de publicité,  cinquante-quatre (54) entreprises  ont retiré  un
dossier par voie dématérialisé et onze (11) d'entre elles ont présenté une offre,  dont
quatre (4)  par voie dématérialisée.

Le  règlement  de  consultation  définissait  les  critères  d'attribution  des  offres  pour
l'attribution de l'accord-cadre et des marchés subséquents à venir, comme suit :
     - Valeur technique : 40 points,
     - Délai : 40 points,
     - Prix : 20 points.

Après vérification des justificatifs de capacités transmis par les candidats,  le pouvoir
adjudicateur a admis l'ensemble des candidatures.

Après présentation de l'analyse des offres par les services techniques de la Ville, le
groupe de travail des marchés publics a émis un avis favorable au classement suivant :
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Lot n°1 -  : Études préliminaires :

Soumissionnaires
valeur technique

sur 40
Prix sur 20

Délai sur
40

TOTAL Classement

Gaétan CARUEL 
Infrastructures 31,82 12,56 28,33 72,7 9

ECR environnement / SARL 
HORIZONS

35,45 9,26 36,67 81,14 2

GALLINEAU Baptiste 32,73 5,44 31,67 69,8 10

ARTELIA / A3 Paysages 36,36 5,26 38,33 80,0 3

CPA 30,91 13,54 28,33 72,80 8

URBICUS / LIZERAND / 
BOURGOIS

38,18 6,36 35,00 79,50 4

SERVICAD / UNIVERS 33,64 8,68 31,67 74,0 7

Agence LE BER 29,09 8,64 23,33 61,10 11

A'DAO URBANISME 35,45 5,27 36,67 77,4 5

Nicolas associés / Ouest 
aménagement

36,36 6,84 31,67 74,90 6

QUARTA 37,27 20 36,67 93,90 1

                Lot n°2 : Études :

Soumissionnaires valeur technique
sur 40

Prix sur 20 Délai sur
40

TOTAL Classement

Gaétan CARUEL 
Infrastructures

29,60 19,96 28,33 77,90 6

ECR environnement / SARL 
HORIZONS

32,80 13,51 36,67 82,98 3

ARTELIA / A3 Paysages 33,6 16,76 38,33 88,69 1

CPA 28,80 20 28,33 77,13 7

URBICUS / LIZERAND / 
BOURGOIS

35,20 5,72 35,00 75,92 9

SERVICAD / UNIVERS 31,20 17,55 31,67 80,42 5

Agence LE BER 27,20 11,33 23,33 61,86 10

A'DAO URBANISME 31,20 9,19 36,67 77,06 8

Nicolas associés / Ouest 
aménagement

33,60 17,18 31,67 82,44 4

QUARTA 34,40 14,30 36,67 85,37 2
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Vu l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics,
Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'avis favorable du Groupe de Travail  des Marchés Publics en date du 16 février
2017,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 14/03/2017,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 16/03/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à signer les accord-cadres et marchés subséquents des lots n°1
et n°2 avec les entreprises suivantes :
          - ECR ENVIRONNEMENT (co-traitant SARL HORIZONS),
          - ARTELIA (co-traitant  A3 PAYSAGES),
          - QUARTA ;

- AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire à l'application de la présente
délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/03/2017
Compte-rendu affiché le 31/03/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 31/03/2017

13- DU - APPROBATION D'UN PROJET DE CONVENTION DE MISE À 
DISPOSITION PERMETTANT LA RÉALISATION DU BASSIN DE RÉTENTION SIS 
RUE OLIVIER DE CLISSON (ESPACE VERT DE LA RÉSIDENCE JEAN DE 
MONTFORT)

M. Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le cadre des études menées pour la gestion des eaux pluviales de la ville d'Auray,
il est  nécessaire que la commune aménage un bassin de rétention sur l'espace vert
situé au Sud de la résidence Jean de Montfort (cf plans joints en annexe 1 et 1bis). 

Les travaux devant débuter très prochainement, la commune a proposé à l'Association
Syndicale  Libre  (ASL)  de la  résidence  qu'il  soit  signé  une  convention  de  mise  à
disposition  (cf  projet  joint  en  annexe  2)  pour l'aménagement de l'ouvrage avant  la
signature de l'acte de vente des emprises correspondantes.

Par  un courrier  en date du 25 janvier 2017, M.  Alain  MICHEL (président de l'ASL)
informe la commune que les membres de l'ASL ont validé le projet de convention (cf
procès-verbal de l'assemblée générale du 24 janvier 2017 en annexe 3).

De plus, l'ASL confirme qu'elle prendra en  charge la moitié  des  frais  de géomètre
afférents au dossier. 

Un avis favorable sur le projet de convention a été rendu par les services techniques de
la ville le 3 janvier 2017. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l'avis favorable de la commission d'urbanisme du 16 février 2017 ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 14/03/2017,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le projet de convention de mise à disposition permettant la réalisation du
bassin de rétention, tel qu'annexé à la présente ;

-  APPROUVE la  prise en  charge des  frais  de géomètre nécessaires  au  dossier  à
hauteur de 50 %;

- AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que toutes les
pièces se rapportant à cette affaire ;
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/03/2017
Compte-rendu affiché le 31/03/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 31/03/2017
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14- DU - APPROBATION DU PROJET D'ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION EN 
VOLUMES ET DU RÈGLEMENT DE COPROPRIÉTÉ DES APPARTEMENTS MIS EN 
VENTE SIS 10, RUE DES ECOLES

M. Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La cession des deux appartements situés au dessus des locaux de la Police Municipale
au 10 rue des Écoles nécessite la rédaction d'un État Descriptif de Division en Volumes
(cf. annexes 1 et 1bis) et d'un Règlement de Copropriété (cf. annexes 2 et 2bis).

L'État Descriptif de Division en Volumes se compose des 4 volumes suivants : 

1- Volume 1 : 
-  Ce  volume  correspond  à  l'ensemble  du  rez-de-chaussée  (sauf  le  hall  d'entrée)
composé des locaux de la Police Municipale et des accès au sous-sol et  aux étages
(jusqu'au palier du 1er étage).
- Il se compose également d'une partie du sous-sol (sans limite de profondeur) : accès,
chaufferie et cave de la Police Municipale.
- La commune conservera la pleine propriété de ce volume.
- Des servitudes d'accès seront consenties afin que les propriétaires des appartements
accèdent à leur cave (volume 2 et 3) et à leur compteur d'eau.

2- Volume 2 : 
- cave attribuée à l'appartement du 2ème étage (sans limite de profondeur).

3- Volume 3 : 
- cave attribuée à l'appartement du 1er étage (sans limite de profondeur).

4- Volume 4 : 
- Ce volume correspond aux accès aux appartements (à partir du palier du 1er étage),
aux deux appartements ainsi qu'aux combles et à la toiture (sans limite de hauteur).
- Volume sur lequel porte le Règlement de Copropriété.

Le hall  d'entrée,  demeure en dehors  de l'état  descriptif  de division  en  volumes  et
restera la propriété de la commune. Une servitude d'usage et d'accès sera consentie
aux propriétaires des appartements.

Le Règlement de Copropriété a pour objet de définir les règles de fonctionnement du
volume  4  et  précise  les  droits  et  les  obligations  des  propriétaires  des  deux
appartements.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

Vu les projets d'État Descriptif de Division en Volumes et de Règlement de Copropriété
établis par le cabinet de Géomètre-Expert de M. Jean-Marc Huiban,

Vu l'avis de la commission d'urbanisme du 23 mars 2017,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 14/03/2017,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 25 voix pour),

8 abstention(s) :
Mme MARTINEAU, M. GRUSON, Mme POMMEREUIL, M. ROUSSEL, M. LE SAUCE, 
Mme HULAUD, M. GRENET, Mme HERVIO

Le Conseil municipal :

- APPROUVE l’État Descriptif de Division en Volumes et de Règlement de Copropriété
tels qu'annexés à la présente ;

- AUTORISE M. le Maire ou son représentant à signer toute pièce se rapportant à cette
affaire.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/03/2017
Compte-rendu affiché le 31/03/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 31/03/2017

INTERVENTIONS :

M. GRENET : lors du dernier Conseil municipal, nous nous étions opposés à la vente
des  appartements  du Loch, donc  nous  nous  abstiendrons  sur  ce  bordereau. Nous
souhaitons savoir également ce que va devenir la petite maison qui fait l’angle avec la
rue des Tricors et la rue du Gohler dans laquelle il n’y a plus de locataire. Avez-vous
l’intention de la céder également ?

M. ROCHELLE : nous n’avons pris aucune décision concernant cette maison.
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15- DEEJ - LABEL MA COMMUNE AIME LIRE ET FAIRE LIRE- APPROBATION DU 
DOSSIER DE CANDIDATURE - AUTORISATION À DONNER AU MAIRE POUR 
DEMANDER LE LABEL ET PRENDRE LES MESURES NECESSAIRES A SON 
APPLICATION

Mme Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La Ville d'Auray met en place de nombreuses actions en faveur de la lecture, dont un
certain nombre en partenariat  avec l'association Lire et  faire lire, qui depuis 1999 au
niveau national mobilise des bénévoles séniors pour partager leur plaisir de la lecture
avec les enfants. Ils sont plus de 17000 intervenants dans 3500 communes en 2016.
Parmi les actions menées à Auray on peut citer l'intervention de Lire et faire Lire dans
18 classes, et la mise en œuvre, dans le cadre du PRE, du Français Langue étrangère.

Le label « Ma commune aime lire et faire lire » a été créé par l’association Lire et faire
lire en partenariat  avec l’Association des maires de France (AMF). Il  valorise l’action
locale en faveur de la lecture et met en avant les collectivités locales les plus engagées
dans ce partenariat avec Lire et faire lire.
Les communes dans lesquelles interviennent des bénévoles Lire et  faire lire peuvent
être  candidates  au  label.  Elles  font  acte  de  candidature  en  répondant  à  un
questionnaire en ligne.

Pour déposer sa candidature, il suffit d’indiquer dans le questionnaire depuis quand Lire
et faire lire intervient dans la commune ou intercommunalité,  combien de bénévoles
interviennent, combien de structures éducatives, culturelles et sociales accueillent des
bénévoles  et de certifier être  habilité à candidater au  label  par  délibération  de son
conseil.

 Un comité d’experts attribue le label  aux communes satisfaisant aux critères de ce
label, à savoir s’engager à développer au moins 2 actions sur les 9 proposées :

- communiquer sur les actions menées par les bénévoles pour valoriser et   développer
la mise en place du programme
- favoriser la présence de Lire et faire lire dans les TAP (les nouveaux temps d’activité
périscolaire)
- favoriser la présence de Lire et faire lire dans un PEdT (Projet éducatif territorial)
- inciter au partenariat avec les bibliothèques de lecture publique,
- associer les bénévoles lecteurs aux manifestations culturelles locales
- associer les bénévoles lecteurs aux actions intergénérationnelles locales
- reconnaître les seniors engagés dans ce bénévolat (remise de médaille, réception..),
- financer l’accompagnement des bénévoles
- autre(s) à préciser

Le comité d’experts  attribue chaque année autant de labels  que de communes  et
intercommunalités  ayant  candidaté  et  répondant  aux  critères  du  label.  Le  comité
d’experts  est  composé de 3 représentants de l’association  Lire  et  faire  lire  dont  le
président, de 3 représentants de l’AMF et de l’écrivain Alexandre Jardin qui le préside.
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Les candidatures sont ouvertes jusqu’au 15 juin de chaque année. Elles sont validées
par l’association Lire  et  faire  lire (juin-septembre).  Le comité  d’experts  examine ces
dossiers  de candidatures  en  septembre.  Les  candidats  retenus  sont conviés  début
septembre à la remise des labels qui est organisée lors du colloque annuel de Lire et
faire lire durant la première semaine d’octobre à Paris.  Les déplacements sont à la
charge  des  candidats.  Un  diplôme,  des  affiches  personnalisées  sont  remis  aux
représentants des communes ou intercommunalités.

Le label est décerné pour une durée de 2 ans. A cette échéance, les communes ou
intercommunalités labellisées informeront le comité d’experts des actions menées. Le
comité d’experts  en concertation  avec  les coordinations  départementales de Lire  et
faire lire se prononcera en faveur d’un renouvellement du label ou de sa suspension.

En devenant « Ma commune aime lire et faire lire » les collectivités intègrent un réseau
partageant  et  valorisant  les  bonnes  pratiques  et  l’innovation  sociale.  Leurs
représentants sont invités aux temps d’échanges nationaux organisés par l’association
Lire et faire lire. Les communes labellisées disposent des outils de communication et
pédagogiques mis en ligne sur le site macommuneaimelireetfairelire.fr.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 07/02/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- ADOPTE le dossier de candidature

- AUTORISE le Maire à demander le label pour une durée de 2 ans et à prendre toutes
les mesures nécessaires à son application
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/03/2017
Compte-rendu affiché le 31/03/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 31/03/2017

INTERVENTIONS :

M. GRENET : je suis très content que nous demandions ce label. C’est une association
très dynamique sur Auray qui intervient dans toutes les écoles. Elle accompagne les
enfants dans la lecture et participe aux relations intergénérationnelles.

16- DEEJ - ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES DE L'ECOLE DE MUSIQUE 
D'AURAY – GRATUITÉ DE LA LOCATION DE KER YVONNICK EN LIEU ET PLACE 
DU VERSEMENT D'UNE SUBVENTION

Mme Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

L'Association des parents d'élèves de l'Ecole de musique d'Auray a présenté un dossier
de subvention pour l'année 2017 avec 3 demandes :

- Subvention de 412 € sur les 912 € du coût d'un week-end à Ker Yvonnick
- Subvention de 300 € sur les 1000 € du coût d'entretien des instruments qui en permet
la location
- Subvention de 240 € sur les 800 € du coût de participation financière aux sorties
pédagogiques.

La Commission Subventions du 7 mars 2017 a proposé de soumettre à l'examen de la
Commission Enfance la gratuité de la location du centre Ker Yvonnick.

Le devis proposé à l'association était de 411,55 € sur lesquels 102,88 € ont été versés
en  acompte.  Si  les  gratuités  étaient  accordées,  les  102,88  €  seraient  reversés  à
l'APEC.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 14/03/2017,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE  la  mise  à  disposition  gratuite  du  centre  de  loisirs  Ker  Yvonnick  à
l'Association des parents d'élèves de l'école de musique d'Auray les 25 et 26 mars 2017

Conseil municipal de la ville d’Auray du 28 mars 2017
 229/233



Conseil municipal de la ville d’Auray du 28 mars 2017
 230/233



Envoyé à la Sous-Préfecture le 31/03/2017
Compte-rendu affiché le 31/03/2017
Reçu par la Sous-Préfecture le 31/03/2017

QUESTIONS DIVERSES : 

EPICERIE SOCIALE ET SOLIDAIRE : 

MME MARTINEAU : je sais qu’il y a eu une réunion au niveau de la communauté de
communes qui a  pris en considération la création d’une épicerie  sociale et solidaire.
Quel est l’état d’avancement de ce projet ?

M. LE MAIRE : c’est un projet qui a été présenté à la conférence des Maires, c’est le
CODEPA qui a lancé le sujet.  Monsieur Le Sauce a présenté l’étude de très bonne
qualité qui a été faite au CODEPA par une universitaire et qui fait l’inventaire des outils
de solidarité  dans le  département  et  également  des manques  de solidarité  dans  le
département.  En  ce  qui  concerne  AQTA,  cela  n’a  pas  été  traité  en  Conseil
communautaire et  la présentation du budget 2017 qui sera faite au prochain Conseil
communautaire ne mentionne pas ce sujet. Nous nous sommes exprimés au Conseil
communautaire avec Mme Le Bayon sur le sujet et estimons qu’une épicerie sociale et
solidaire ne peut pas se faire sans les associations caritatives et notamment les Restos
du Cœur. Pour avoir  visité  la maison des solidarités  de la ville  de Lorient,  c’est un
schéma tout à fait intéressant et original puisqu’on y regroupe à la fois l’épicerie sociale,
les Restos du Cœur, une association qui distribue des vêtements. C’est un gros budget,
la ville centre pourrait l’accueillir et  nous avons quelques idées d’emplacements mais,
pour 2017, AQTA n’a rien prévu.

A 21h10, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M.  Le
Maire lève la séance.
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Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              DUMOULIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUILLOU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               LE BAYON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              TOUATI  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               ROUSSEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROCHELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               NAEL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ALLAIN: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame              JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               VINET-GELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               LE CHAMPION 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GOUEGOUX: ABSENT (procuration donnée à M. GUILLOU)
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame               HOCHET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              EVANNO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur               BOUQUET : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame              RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame               MIRSCHLER  : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Monsieur         LE CHAPELAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              ROUSSEL : ABSENT (procuration donnée à M. GRENET)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HULAUD : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         POMMEREUIL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              LE SAUCE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         MARTINEAU
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur              GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         GRUSON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         BOUVILLE : ABSENTE (procuration donnée à Mme QUEIJO)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame         HERVIO
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur         BOUGUELLID
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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